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Préambule : la CFECGC ses valeurs et la considération du handicap

La CFECGC porte essentiellement des valeurs humanistes mettant l’homme au centre de ses préoccupations, considérant que le travail est une occasion formidable de se réaliser et de se perfectionner. La CFECGC est pour une reconnaissance à la hauteur de l’investissement que les personnes apportent mais dans un cadre d’égalité des chances permettant à chacun de concourir . Ces valeurs de responsabilité, de respect et de solidarité trouvent naturellement leur dimension entière dans la juste cause du handicapé et de son insertion dans le travail qui lui permet l’accessibilité à la citoyenneté économique !

Action de la CFE-CGC

Pour mettre en musique ce projet et cette appropriation la confédération a développé une action de formation et d’information de ses adhérents et de ses structures afin de diffuser le message et la connaissance des outils nécessaires.

Il a été développé un service associant plusieurs personnes de la confédération pour permettre la dynamique du groupe interfédéral de prendre toute sa mesure en cohérence avec les travaux des fédérations et des différents pôles, l’emploi , la protection sociale ainsi que la formation

La Formation est un sujet qui nous tient particulièrement à cœur à la CFE-CGC et c’est volontiers que nous développons ce thème à la demande de Mme Buisson.

Prévention

En préalable je voudrais dire un mot, une évidence mais c’est nécessaire de le rappeler la première mesure, la première pensée doit se tourner vers la prévention, tous les citoyens, tous les salariés et a fortiori les membres de la CFE-CGC y sont particulièrement attentifs. C’est la prévention de tout ce qui génère un handicap mais aussi des situations handicapantes !

Scolarité 

Dans le parcours du handicapé tel que l’a révolutionné la nouvelle loi du 11 février 2005, le chemin au niveau de la scolarisation du handicapé est bien balisé et c’est heureux car la formation insuffisante ou inappropriée empêche ou réduit la possibilité d’obtenir une qualification si nécessaire pour faciliter l’emploi.

Il est fondamental que cette scolarité soit poussée et adaptée ; avec une orientation de qualité et une formation accrue on favorise l’épanouissement de la personne handicapée ainsi que ses chances d’obtenir un emploi

  On peut dire qu’il a
 été mis au point un parcours scolaire adapté avec l’accompagnement adéquat pour que l’élève puisse suivre une scolarité le plus proche de la normale possible le préparant à une formation la plus poussée possible correspondante à ses capacités et à son projet de vie.

L’enseignement supérieur

La loi surtout son application sont insuffisantes et déconnectées dans ses réalisations à ce niveau

La coopération entre l’école et l’université, c'est-à-dire  entre le monde de l’enseignement éducation et le monde du travail sont à développer !

Alors que la loi sur la scolarisation des jeunes personnes handicapées  est porteuse d’améliorations, les mesures législatives concernant l’enseignement supérieur et les étudiants sont trop parcellaires, se limitant à l’accueil et au parcours de formation, sans parler ni prévoir la préparation de l’accès à l’emploi !

La CFECGC considère comme primordiale la relation et la coopération « université et entreprise privée ou publique », les actions existantes dans ce sens pour les étudiants handicapés doivent être maintenues et développées telle celle des associations TREMPLIN ou d’autres. Leur financement doit être assuré, il relève pour partie de l’Etat mais l‘AGEFIPH ne doit pas s’exclure de cet indispensable préparation à l’emploi

Qu’il s’agisse non seulement des étudiants mais aussi des jeunes handicapés sortant de leur scolarité

La loi trop silencieuse et les universitaires dédaigneux de tout ce qui concerne la vraie vie au travail et ce qui prépare à l’emploi de manière pragmatique et efficace.

Le délégué interministériel s’en est ému et a tenté de mettre en place une organisation interuniversitaire sur le sujet, la CFE-CGC soutient totalement cette démarche.

Il y a aurait un financement assuré par l’état et les ministères  d’une trentaine de millions 

Ces travaux n’empêchent  pas d’autres coordinations que certaines associant sont mieux à même de réaliser compte tenu de leur implication et de leur réseau relationnel 

Il faut aussi faciliter l’action des organismes chargés de l’emploi et de l’insertion socio professionnelle et les orienter davantage pour préparer aider et suivre le devenir professionnel des handicapés 

les agences pour l’emploi, l’APEC, les organismes spécialisés de CAP EMPLOI et autres sont concernés à solliciter et financièrement à aider par l’Etat, l’AGEFIPH et la sécurité sociale.

Motivation et qualité d’adaptation à la mobilité sont les maîtres mots qui conditionnent l’accès à l’emploi, l’adaptation et l’ajustement des conditions de travail, la promotion et la réussite professionnelle et donc sociale

Cela s’applique tout particulièrement aux personnes handicapées.

La formation continue 

La CFECGC estime que tout doit être fait par les pouvoirs publics et les organismes concernés par la formation professionnelle et l’emploi pour parvenir à promouvoir l’accès à l’emploi par la qualification par des aides, soutiens et accompagnements appropriés, l’AGEFIPH est concernée en premier chef pour ce parcours visant directement la situation professionnelle que cela soit pour l’insertion ou le maintien. 

L’accessibilité une condition nécessaire si elle n’est pas toujours suffisante

L’accessibilité est une préoccupation qui doit s’imposer à tous y compris pour l’accès aux lieux et postes de travail et évidemment pour les transports ainsi que pour la vie sociale.

Cette accessibilité concerne bien sûr les accès physique et l’on pense aux multiples escaliers qui parsèment d’embûches irréductibles la personne handicapée, mais également tout ce qui concerne l’accessibilité neuro-sensorielle, c’est la redondance des signaux avec la traduction braille des commandes d’ascenseur ainsi que leur répétition sous forme de messages sonores.

Ces différentes mesures ne sont pas toutes chères, surtout lorsqu’elles sont pensées à la conception des installations, c’est dire la nécessité que le message soit partagé par tous . Nous trouvons là une raison de plus de faire partager notre sentiment d’une juste préoccupation constante.

Un message partagé, une préoccupation constante

C’est à cet état que nous aspirons par nos messages et nos formations au travers de nos différents relais : groupe interfédéral, revues, sites web, blogs, sessions de formation et modules de découverte.

Tout le personnel d’encadrement est concerné, de par sa technicité, sa connaissance des rouages et des hommes ainsi que de l’entreprise il tient un rôle essentiel dans la promotion et l’application des actions bénéfiques envers tout le personnel de l’entreprise et particulièrement les salariés handicapés ou qui sont en situation handicapante.

Les représentants du personnel, dans leurs différentes instances sont formés à la CFECGC dans ce sens avec une attention soutenue sur les accords d’entreprise et leurs pesée financière

L’obligation annuelle de la négociation collective dans l’entreprise est une disposition législative porteuse d’amélioration si l’on sait s’en servir .

Les médecins du travail ainsi que les différents acteurs des services de santé au travail ont à s’investir davantage dans leur mission pour faciliter la vie des personnes handicapées et la coordination des actions médico-sociales pour les salariés handicapés.

Bernard SALENGRO

Annexe : cas vécu d’une étudiante en droit, elle est aveugle ! histoire rapporté par un adhérent dont la fille est son amie.

HANDICAP (cas d'un étudiant non voyant)

I‑ Difficultés pour obtenir des cours

Certaines élèves tapent les cours à l'ordinateur et les transmettent à la cellule handicap de l'université qui se charge ensuite de les transmettre aux étudiants handicapés si ces derniers le demandent.

L'élève handicapé peut faire la démarche auprès de son professeur pour que ce dernier lui envoie à titre personnel les cours par mail. Toutefois, si certains acceptent, d'autres refusent sous prétexte d'obéir aux directives du doyen ou bien, parce qu'ils ne veulent pas que leur cours soit diffusé à tout l'amphithéâtre.

La dernière solution pour l'élève handicapé est de s'adresser directement à un étudiant qui prend les cours sur son ordinateur. Si certains étudiants acceptent de coopérer, d'autres refusent. De plus, il se peut qu'aucun élève ne prenne ses cours sur ordinateur.

Certains professeurs se contentent de remettre à l'étudiant handicapé un simple plan du cours.


j.

Certains professeurs interdisent aux étudiants la prise de note sur ordinateur ce qui prive l'étudiant handicapé d'un cours.

II‑ Difficultés rencontrées lors des périodes d'examen
Les étudiants handicapés bénéficient d'un tiers temps aux examens écrits. La cellule handicap choisît une personne pour accompagner l'élève dans la rédaction de son examen écrit. Toutefois, les secrétaires mises à la disposition des élèves ne connaissent pas les règles d'orthographe ni les règles de grammaire. Par conséquence, l'élève est sanctionné pour des fautes d'écriture alors qu'il n'y est pour rien. La copie étant anonyme, le professeur ne va pas se poser de question et va sanctionner l'étudiant. En outre, les secrétaires ne comprennent pas les sujets d'examen et donc lorsqu'elles énoncent le sujet à l'élève, celui‑ci peut rencontrer des difficultés pour comprendre. La solution idéale serait de désigner un professeur comme professeur.

L'étudiant handicapé préfère donc remplacer un écrit par un oral. Pour cela, il doit aller s'adresser à son professeur. Celui‑ci peut accepter et de deux choses l'une ‑ soit l'oral a lieu, soit le bureau des examens s'y oppose. Ou bien, le professeur s'y oppose lui‑même car il considère que l'égalité entre les étudiants serait rompue (il ne veut pas avantager J'étudiant handicapé par rapport à un étudiant non handicapé).

Pour les oraux, en général, il n'y a pas d'ordre de passage. En effet, les étudiants s'arrangent entre eux pour déterminer un ordre. Cécile m'a raconté que lors d'un oral d'histoire, elle avait attendu dans le couloir pendant des heures, sans que le professeur ne l'invite à entrer dans la salle pour qu'elle passe son oral. Elle est passée en dernier.

III‑ Déplacement 

La compagnie Ulysse se charge du transport des étudiants handicapés.

Toutefois, lorsque l'étudiant arrive à l'université, il doit se débrouiller pour accéder aux salles de cours. Certains étudiants peuvent lui proposer leur aide mais pas toujours.

Un ascenseur est à la disposition des handicapés, Toutefois, Cécile ne le prend jamais si elle n'est pas accompagnée étant donné car elle a peur de se tromper d'étage ou de rester coincer sans savoir sur quel bouton appuyer.

IV‑ Information

L'élève reçoit par courrier ses convocations aux examens ainsi que d'autres informations intéressant la vie étudiante. Toutefois, il lui est arrivé de recevoir des informations incomplètes ‑derniers exemples en date = elle m'a demandé de lui envoyer les dates d'examens de juin car le bureau des examens ne lui avait envoyé qu'une feuille sur deux.

L'université l'informe de l'absence des professeurs. Mais il est arrivé qu'elle ne soit pas prévenue à temps.

